
VIOLENCE DOMESTIQUE ET SYSTÈME JUDICIAIRE : 
 ENJEUX ET PERSPECTIVES

Vendredi 7 décembre 2012, 
Hôtel Alpha-Palmiers, Lausanne

Invitation au colloque

www.vd.ch/egaliteInscription en ligne sur le site du BEFH :

Vous pourrez prendre connaissance du travail effectué par les institutions actives dans 
la lutte contre la violence domestique grâce aux stands qu’elles tiendront sur place.



Accuei l  dès 8 heures (viennoiseries, café, jus de fruits)

Introduction à 8h30 
DE QUATTRO Jacqueline, Conseillère d’Etat et cheffe du Département  
de la sécurité et de l’environnement, ministre en charge des questions 
d’égalité
EPARD Muriel, Présidente du Tribunal cantonal
COTTIER Eric, Procureur général

Homicides conjugaux ; perspectives analytiques et évaluatives
SCHALLER Aurélien, Inspecteur scientifique, doctorant de l’Ecole des 
Sciences Criminelles de l’Université de Lausanne

Etudes de prévalence en Suisse et spécificités de la violence domestique
DE PUY Jacqueline, Sociologue chercheuse spécialisée en violence intra-
conjugale à l’Institut universitaire romand de Santé au Travail, co-auteure 
du programme « sortir ensemble et se respecter »

Les victimes dans la procédure pénale
KRIEGER Joël, Président de la Chambre des recours pénale du Tribunal  
cantonal

Enjeux liés à la violence domestique dans les procédures civiles
JACCOTTET TISSOT Catherine, Avocate et médiatrice FSA

Pause à 10h15

Programmes socio-éducatifs imposés pour auteur∙e∙s de violence dans 
le couple : étude d’applicabilité dans le système judiciaire vaudois
MOREILLON Laurent, Professeur associé auprès de la Faculté de droit et 
des sciences criminelles de l’Université de Lausanne, avocat

Travail auprès des auteur∙e∙s : une prise en charge sur la durée 
DELBROUCK Luc, Directeur, Association Violence et Famille (ViFA) et  
FORNI Pascale, Psychologue adjointe, Centre de consultation les Boréales

Table ronde avec les intervenant∙ e ∙s

Conclusion et perspectives
HANSELMANN Magaly, Déléguée à l’égalité et cheffe du Bureau de 
l’égalité entre les femmes et les hommes du canton de Vaud

Apérit i f  d înatoi re dès 12h30

Le rapport annuel 2011 de la Police cantonale fait état de 1168 affaires de violence domestique dans le canton de Vaud. 62, 1 % des infractions 
ont été commises dans le couple, 20 % d’entre elles l’ont été entre des partenaires séparés. Les études de prévalence démontrent que ces chiffres 
représentent la pointe de l’iceberg. Cette réalité prouve l’ampleur de la violence domestique – souvent cachée – dans la société et la place qu’elle 
occupe dans le travail de la police et du système judiciaire.

Il n’est personne qui ne soit concerné par la violence domestique dans la chaîne pénale, policier et policière, procureur·e, avocat·e et président·e 
de tribunal. Il est essentiel de bien connaître ce phénomène, ses implications sociales et psychologiques, afin de pouvoir interagir au mieux 
dans un contexte judiciaire tant avec la victime qu’avec l’auteur·e.

Ce colloque donne la parole à des professionnel·le·s afin de traiter de la violence domestique et de ses particularités ainsi que de sa place dans 
le système judiciaire vaudois.
                                                             Magaly Hanselmann
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